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BOURSE AU PERMIS 

REGLEMENT 
 

 

 

 

Article 1. Objectif 

 

La Commune du Tignet a décidé d’aider les jeunes tignetans à financer le permis de conduire afin de faciliter leur 

insertion professionnelle. 

 

Dans ce but, la Commune du Tignet met en place un dispositif de soutien et d’accompagnement financier à 

l’obtention du permis de conduire qui constitue un facilitateur avéré pour trouver un emploi et pour se loger.  

 

En contrepartie de cette aide, le bénéficiaire s’engage à participer à des actions d’intérêt général pour le compte 

de la collectivité.  

 

 

Article 2. Engagements du jeune bénéficiaire 

 

Le bénéfice de la bourse implique l’engagement du jeune dans des missions d’intérêt public pour le compte de la 

collectivité qui seront déterminées par la commune. 

Les thématiques suivantes seront privilégiées : 

 Social et intergénérationnel,  

 Écologie et environnement,  

Bibliothèque et lecture, 

                       Pratique du sport,  

                      Vie des écoles, 

                      Manifestations municipales et vie de la cité.  

 

 

Article 3. Déroulement de l’engagement du jeune 

 

Une convention de bénévolat sera conclue entre le jeune et la Commune du Tignet. Cette convention organisera 

les conditions et modalités de présence du bénéficiaire du dispositif dans la collectivité. 
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Article 4. Modalités du partenariat entre la Commune et le jeune  

 

La Commune du Tignet versera l’aide financière directement auprès de l’auto-école. 

La bourse au permis est mise en place pour les Tignétans souhaitant passer leur permis de conduire pour la 

première fois. Cette participation ne concerne pas la conduite accompagnée, mais exclusivement les permis 

passés sur les véhicules (mécaniques ou automatiques) de type voiture légère. 

Le montant de la participation de la Commune est fixé à 150,00 € par bénéficiaire, cette participation étant versée 

pour une seule et unique demande par jeune. 

Le délai de validité de l’aide est de 12 mois à compter de la réponse d’acceptation (le demandeur aura 12 mois 

pour réaliser les missions qui lui seront attribuées). 

 

 

 

Le versement de l’aide n’est pas conditionné à la réussite ou à l’échec à l’examen de conduite. 

En revanche, si le jeune abandonne sa démarche d’obtention du permis de conduire, il sera radié de plein droit du 

dispositif. 

 

 

Article 5. Critères d’éligibilité 

 

Pour déposer une demande, le jeune bénéficiaire doit : 

- Être domicilié sur Le Tignet, 

- Être âgé de 17 ans à 25 ans dans l’année civile de la demande, 

- S’engager à réaliser des actions de bénévolat pour la collectivité, 

- Avoir déjà obtenu le code, 

- Se présenter pour la première fois à l’examen du permis, 

- Passer uniquement le permis voiture, 

- Être inscrit dans une auto-école du Tignet. 

 

 

Article 6. Contenu du dossier 

 

Les dossiers seront à retirer et à déposer à l’accueil de la mairie.  

Les dossiers doivent impérativement être complets et contenir les pièces suivantes : 

- Demande d’aide dument remplie,  

- Pièce d’identité du jeune et le cas échéant des responsables légaux, 

- Avis d’imposition n-1 du demandeur ou de son foyer de rattachement, 

- Lettre de motivation,  

- Justificatif de domicile de moins de 3 mois, 

- Attestation de l’autoécole confirmant l’inscription du demandeur, 

- Justificatif de réussite à l’examen du code de la route, 

- Assurance Responsabilité civile, 

- Extrait du casier judiciaire, 

- Toutes autres pièces qui pourraient être demandées pour préciser la demande et aider à la décision. 
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Article 7. Choix des candidats 

Le choix des candidats retenus pour bénéficier du présent dispositif sera effectué par une commission d’attribution 

dont les membres seront nommés par Monsieur le Maire. Elle sera composée d’élus et d’agents communaux. 

Deux sessions d’examen des dossiers de candidature seront organisées par an, la première en mai et la seconde 

en septembre. 

Suite à la décision d’acceptation, le candidat devra retourner deux exemplaires originaux du présent règlement 

intérieur et deux exemplaires originaux de la convention de bénévolat, chacun paraphés et signés à l’accueil de la 

mairie. 

 

 

Article 8. Protection des données personnelles 

Les informations recueillies via les dossiers de candidatures feront l’objet d’un traitement       informatique destiné 

au suivi global du projet.  

Les destinataires des données sont : les services municipaux de la Commune et le/les prestataire(s). 

Conformément à la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, le candidat dispose d’un 

droit d’accès et de rectification aux informations qui le concernent qu’il peut exercer en s’adressant à Monsieur le 

Maire – Mairie du Tignet, avenue de l’Hôtel de Ville, 06530 LE TIGNET. 

Le candidat peut également, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement des données le concernant. 

 

Article 9. Communication et droit à l’image 

Le candidat qui ne souhaite pas que son image et/ou son nom soient utilisés, devra le spécifier par lettre 

recommandée adressée à Monsieur le Maire du TIGNET.  

 

Article 10. Conditions de résiliation et conditions de remboursement de l’aide  

Les motifs pouvant mettre fin de manière anticipée au dispositif sont : 

• Le déménagement dans une autre commune avec fourniture de justificatif, 

• Des raisons médicales sur présentation de justificatifs. 

Une fois l’aide accordée, le bénéficiaire est tenu à ses engagements pour bénéficier du paiement. La non réalisation 

de l’ensemble des missions entraînera automatiquement l’extinction du dispositif. 
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 Le comportement du jeune lors de la réalisation de ses missions doit être exemplaire. Il doit respecter les consignes 

qui lui sont données, respecter les horaires et les jours de présence, s’investir dans la réalisation de la mission 

d’intérêt public, s’exprimer correctement… 

En cas de comportement inapproprié ou d’absences injustifiées, la participation de la Commune ne sera pas 

versée. 

 

Article 11. Clause de décharge de responsabilité 

La responsabilité de la Commune ne pourra en aucun cas être engagée pour d’éventuels manquements entrainant 

quelques types de dommages que ce soit que le jeune titulaire du permis ayant bénéficié du présent dispositif 

aurait occasionné le cas échéant. 

 

Article 12. Modification du présent règlement intérieur 

Toute modification du présent règlement intérieur fera l’objet d’une délibération du Conseil municipal. 


